
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Évaluation de l’efficacité sur le plan des coûts et des résultats des 
programmes financés par CAFI 

Décision adoptée le 24 novembre 2021 lors de la 19e réunion du Conseil d’administration 

EB.2021.26 

 

 

Considérant  

● le souhait du Conseil d’administration de CAFI et des pays partenaires de mieux cerner le 
principe d’optimisation des ressources et l’efficacité sur le plan des coûts et des résultats de tous 
les programmes financés par CAFI,  

● la nécessité d’éclairer l’élaboration transparente et efficace sur le plan des coûts et des résultats 
des programmes en vertu de la Lettre d’intention signée entre CAFI et la République 
démocratique du Congo (RDC) le 2 novembre 2021, et dans l’optique de mettre en place des 
modalités de mise en œuvre davantage axées sur les résultats, dont les paiements basés sur les 
résultats et le recours à des analyses comparatives pour évaluer l’efficacité par rapport aux 
coûts, 

 
le Conseil d’administration de CAFI 
 

1. charge le Secrétariat de CAFI d’élaborer des termes de référence pour l’examen des dépenses 
dans le cadre des programmes de CAFI.  

a. Cet examen portera dans un premier temps sur un certain nombre de programmes mis 
en œuvre en RDC, compte tenu de l’importance du portefeuille de ce pays du point de 
vue des financements alloués, des opérations et de la durée.  

b. L’examen devra, dans la mesure du possible, évaluer l’optimisation des ressources en 
mettant l’accent sur l’efficacité sur le plan des coûts et des résultats.  

c. Le Secrétariat de CAFI élaborera les termes de référence suivant une démarche 
participative, sollicitant les avis des membres du Conseil d’administration, des autorités 
de la RDC, du Fonds national REDD+ de la RDC (FONAREDD) et des organismes de mise 
en œuvre ;  

2. demande au Secrétariat de CAFI de présenter les termes de référence au Conseil 
d’administration pour approbation en vue de leur adoption avant la fin de l’année.  


